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Limite de zone
Limite de secteur

Tracé de la déviation

Périmètre de protection des monuments historiques

Légende

Zone UA Zone d'habitat

Zone UY Zone artisanale

Zone 2 AU Zone d'urbanisation future, constructible après
 modification ou révision du PLU (accueil d'habitat
 résidentiel)

Zone 2 AUE Zone d'urbanisation future, constructible après
 modification ou révision du PLU (accueil d'équipements
 publics)

Zone A Zone agricole
Secteur Ap Secteur agricole protégé
Secteur Anc Secteur agricole interdisant les carrières

Zone N Zone naturelle
Secteur Nj Secteur de jardins

Fait à Ymonville
Le Maire,

 agence Est (siège social)  agence Nord agence Ouest

Etude réalisée par :

Espace Sainte-Croix
6 Place Sainte-Croix

51000 Châlons-en-Champagne
Tél. : 03 26 64 05 01

ZAC du Chevalement
5 rue des Molettes

59286 Roost-Warendin
Tél. : 03 27 97 36 39

Parc d'activités Le Long Buisson
380 rue Clément Ader - Bât.1

27930 Le Vieil-Evreux
Tél. : 02 32 32 53 28

 agence Val-de-Loire

Pépinière d'Entreprise du Saumurois
Rue de la Chesnaie-Distré

49402 Saumur
Tél. : 02 41 51 98 39

"Vu pour être annexé à la délibération du
approuvant les dispositions du Plan Local d'Urbanisme."
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